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Les skieurs sont desservis par le snowbus, seul bus à s’arrêter au Pâquier. (Photo transN).

L’arrêt du Pâquier est indiqué, mais 
il n’y a pas de course régulière depuis 
longtemps.  (Photo pif). 

EN FAVEUR DE TRANSPORTS PUBLICS AU PÂQUIER

UNE LIAISON VAL-DE-RUZ – SAINT-IMIER 
PAR COVOITURAGE

Le Conseil général de Val-de-Ruz a ac-
cepté pour une voix la motion du groupe 
Verts-Vert’libéraux en vue de desservir Le 
Pâquier en transports publics. Aucun bus 
ne s’arrête dans ce village. Un projet de 
covoiturage entre Saint-Imier et le Val-de-

Le projet «Ecopouce»  est en phase de 
concrétisation. Il vise à pallier l’absence 
de transports publics sur un axe bien 
fréquenté. 

On revient sur l’absence de desserte du 
Pâquier en transports publics. Ce vil-
lage (déjà privé d’eau dans ses fontaines) 
est pénalisé par sa position géogra-
phique à l’extrémité de la commune de 
Val-de-Ruz. Habitant des lieux, Frédé-
ric Cuche avait déposé une motion au-
près du Grand Conseil, en 2007 déjà, en 
vue de concrétiser le projet d’une ligne 
de bus Saint-Imier – Val-de-Ruz, via Le 
Pâquier. Sans succès! 

Ruz, via Le Pâquier, est aussi en phase de 
concrétisation.

L’ordre du jour n’était pas trop co-
pieux et les débats ne se sont pas pro-
longés plus que de raison: les nouvelles 
autorités de Val-de-Ruz ont tenu leur 
première séance de l’année lundi 22 
février à la salle de La Rebatte, à Ché-
zard-Saint-Martin. 

Entre autres points de discussion, 
le législatif vaudruzien s’est penché 
sur la motion déposée par le groupe 
Verts-Vert’libéraux. Celle-ci avait trait 
à la desserte du Pâquier en transports 
publics. A l’heure actuelle, seul un 
snowbus s’arrête dans ce village durant 
la période de fonctionnement des ins-
tallations de remontées mécaniques. 
Le snowbus offre une seule course quo-

Frédéric Cuche a même conduit une 
démarche similaire auprès du Conseil 
général de Val-de-Ruz, au moment de 
la fusion. Il n’a pas été entendu. L’ancien 
député neuchâtelois est toutefois tenace 
et il est à l’origine du projet de covoitu-
rage «Ecopouce» entre le Val-de-Ruz et 
Saint-Imier. Afin de proposer une so-
lution durable et innovante, un groupe 
de travail s’est formé à cet égard, piloté 
par le Parc Chasseral. Tous les acteurs 
concernés sont impliqués, à savoir les 
deux communes en question et les orga-
nismes de transport régionaux (transN, 
CRT, CITRAP-NE). 

tidienne les mercredis, week-ends et 
jours de vacances scolaires. En résumé, 
il s’agit réellement d’un service destiné 
aux skieurs qui se rendent aux Bugne-
nets-Savagnières, mais pas d’une des-
serte pour les pendulaires. Sans voiture, 
il ne fait donc pas toujours bon vivre au 
Pâquier. Et cela ne date pas d’hier… 

C’est pour remédier à cet état de fait que 
le groupe Verts-Vert’libéraux a déposé 
une motion devant le législatif. La droite 
a jugé que l’investissement financier à 
réaliser (entre 100’000 et 200’000 francs) 
serait trop important par rapport à la 
fréquentation du bus lui-même. Elle s’y 
est donc opposée, sauf qu’elle n’a mani-
festement pas fait l’unanimité dans ses 
rangs: en théorie, elle détient la majorité 
pour une voix, mais la motion a tout de 
même été acceptée d’un souffle. 

Le système mis en place se veut simple, 
innovant et efficient. Des arrêts seront 
aménagés le long de la route: Villiers 
– Le Pâquier – La Combe Biosse – Les 
Bugnenets – Les Savagnières – Les 
Pontins – Saint-Imier. Ces arrêts se-
ront munis d’une borne passive (avec 
un système de QR code) où il sera pos-
sible de se connecter à une plateforme 
numérique au moyen d’un smartphone. 
Cela permettra d’indiquer aux conduc-
teurs ayant l’application qu’un passager 
est en attente. Par mesure de sécurité, 
les trajets seront enregistrés et les uti-
lisateurs identifiés. Des mesures plus 
drastiques seront prévues à l’intention 

Et maintenant concrètement que va-t-il 
se passer? Des bus desserviront-ils bien-
tôt Le Pâquier? L’horaire de la ligne 422, 
qui assure les transports scolaires se-
ra-t-il étoffé rapidement? Par la voix de 
Roby Tschopp, le Conseil communal de 
Val-de-Ruz a rappelé que le prolonge-
ment ou l’introduction d’une nouvelle 
ligne de bus est du ressort de l’Etat, qui 
doit en assumer les coûts. Porte-parole 
des Verts, Romain Douard n’a d’ailleurs 
pas manqué de lancer une pique à l’en-
contre du Service des transports du can-
ton de Neuchâtel: «Encore une fois, j’ai 
l’ impression que le canton nous mène 
en bateau lorsqu’il s’agit d’étoffer l’offre 
des transports publics pour la région». 
Dès lors, la question demeure: comment 
et dans quel délai se concrétisera la mo-
tion que son groupe a déposée? /pif 

des mineurs. Le développement de l’ap-
plication et son suivi seront assurés par 
le CEFF (le Centre de formation profes-
sionnelle de Saint-Imier). 

Le budget de cette opération s’élève à 
quelque 159’100 francs, soit 132’000 
francs pour les frais d’investissement et 
le restant pour des frais de fonctionne-
ment durant trois ans. 

Le projet est à bout touchant. Une pé-
riode de test grandeur nature pourrait 
avoir lieu ce printemps déjà et la mise 
en service permanente de la ligne en au-
tomne 2021. /pif 
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DES BISTROTS À BOUT DE SOUFFLE

UNE LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE ET LA PRÉCARITÉ

Les restaurateurs voient peut-être enfin le 
bout du tunnel. Il était temps. Les gérants 
de l’Union à Fontainemelon et de l’Hôtel 
de Commune à Dombresson sont impa-
tients de rouvrir leur établissement après 
avoir offert des alternatives à leurs clients 
pour tenter de survivre.  

Les restaurateurs, les acteurs culturels et 

Le gérant de l’Hôtel de Commune à 
Dombresson, lui, n’a pas abdiqué du-
rant cette fermeture forcée des bistrots: 
Michel Stangl a ouvert un «food truck» 
devant son établissement même si les 
barquettes en alu ne constituent pas 
son truc. 

S’apitoyer sur son sort ne sert générale-
ment pas à grand-chose. Michel Stangl 
ne s’est pas trop posé de questions lors 
du premier confinement en mars de l’an 
dernier. Le bouillonnant chef de cuisine 
de l’Hôtel de Commune, à Dombresson, 
a lancé un «food truck», le «Ninja Mike 
Drive» (un nom qui pourrait rappeler  
une chaîne de restaurants mondiale-
ment connue: mais ce n’est que du ha-
sard bien sûr). Michel Stangl s’est lancé 
dans la vente à l’emporter peut-être bien 
malgré lui: «Les repas confinés dans 

L’Association «Free Go» dispose d’un 
point relais à «La Boulangerie au Vil-
lage» de Savagnier. Les plus démunis 
peuvent se servir d’aliments gratuits, 
souvent des invendus qui restent par-
faitement consommables.   

Si l’on se réfère aux chiffres publiés 
par l’Office fédéral de la statistique, le 
pourcentage de personnes qui souffrent 
de pauvreté ne cesse d’augmenter en 
Suisse. Cette précarité frappe aussi des 
habitants du Val-de-Ruz. Gérante de 
«La Boulangerie au Village» à Sava-
gnier, Laurence Hügli a pu le constater 
de visu et elle se dit même surprise de 
l’importance du phénomène. Elle a ain-
si accepté sans autre que son magasin 
dispose d’un point de relais de «Free 
Go»: cette association, qui n’est pas sans 

autres indépendants touchés par des fer-
metures en tous genres sont descendus 
dans la rue samedi 13 février, à Neuchâtel 
et à La Chaux-de-Fonds ainsi que dans de 
nombreuses villes de Suisse romande. Le 
ras-le-bol gronde face aux interdictions 
actuelles justifiées, selon les Autorités, par 
la crise sanitaire. 

des barquettes en aluminium, cela ne 
correspond pas nécessairement à mon 
image», lance-t-il avec un ton très déta-
ché. Il ne s’est pas penché sur la renta-
bilité économique de sa démarche: «Je 
désirais simplement donner quelque 
chose de sain à manger et offrir aussi 
un rare moment de plaisir et de bon-
heur».  Michel Stangl parle aussi de re-
pas sociaux pour des personnes qui ont 
connu ou connaissent des difficultés à 
s’approvisionner et à disposer de repas 
à l’emporter: «Je fais cela pour satisfaire 
mes clients, mais économiquement cela 
n’est pas intéressant». Michel Stangl 
s’adapte, se concentre sur le moment 
présent. Il sait que son avenir n’est pas 
assuré: «Dans cinq ans, je serai à la re-
traite. J’espère juste ne pas devoir ter-
miner dans un food truck». /pif 

rappeler les «Cartons du cœur», a pour 
but de mettre en place des réfrigérateurs 
libre-service afin de diminuer le gas-
pillage alimentaire tout en permettant 
d’aider les personnes dans le besoin. 
Le frigo de Savagnier est ouvert depuis 

Si chaque cas est différent, les indépen-
dants du Val-de-Ruz – soumis aux inter-
dictions – n’échappent pas à la règle: ils 
souffrent et leur situation économique se 
dégrade.  L’objectif n’est pas de pleurnicher 
sur leur sort, mais bien de démontrer qu’ils 
existent encore. Chef de cuisine au restau-
rant de l’Union, à Fontainemelon, Mauri-
zio Moscaritoli n’a par exemple pas baissé 
les bras. Il propose des repas à l’emporter 
qui permettent à son établissement de gé-
nérer un modeste revenu:  «Nous avons 
heureusement une clientèle très fidèle. Et 
avec en plus les indemnités des RHT, c’est 
juste viable». Au point de se demander si 
cela vaut vraiment la peine de travailler. 
En cas de fermeture totale, les indemnités 
versées seraient plus importantes. 

Maurizio Moscaritoli insiste aussi sur le 
fait qu’il ne peut consentir actuellement à 
aucun investissement en cas de besoin: «Si 
mon four tombe en panne, je ne peux pas 
le remplacer».  

janvier de l’an dernier. Il est disponible 
pour tout un chacun qui ne disposerait 
pas d’un revenu suffisant pour se nour-
rir correctement. La marchandise n’est 
pas périmée, mais elle peut provenir des 
surplus des maraîchers, des invendus de 

Dans son discours, il relève aussi les in-
cohérences liées aux mesures en vigueur: 
«Comment expliquer que les hôtels sont 
autorisés à servir des repas à leurs clients 
et pas nous?», se demande-t-il encore avec 
justesse pour ne citer qu’un exemple parmi 
d’autres. Il souligne également que les res-
taurants ont fait beaucoup d’efforts pour 
adapter leur établissement aux directives 
en vigueur (séparation des tables, pose de 
plexiglas, port du masque obligatoire, …), 
avant de devoir finalement fermer, sans 
remboursement des investissements inu-
tilement consentis.  

En résumé, il évoque une situation pénible 
à vivre, mais qui n’est pas désespérée. Du 
moins pas encore. Car comme à chaque 
fois que l’on évoque ces difficultés ou des 
frustrations liées à la situation actuelle, un 
élément revient sur le tapis: jusqu’à quand 
cela va-t-il durer? «Les gens en ont marre, 
vivement la réouverture». /pif 

boulangerie et aussi parfois des surplus 
des grandes enseignes. «Free Go» lutte 
bel et bien à la fois contre le gaspillage et 
en faveur des plus démunis. 

Le canton de Neuchâtel compte actuel-
lement une bonne quinzaine de point 
relais de «Free Go». Certains d’entre 
eux sont malheureusement fermés en 
raison de la pandémie. Dans son épice-
rie de Savagnier, Laurence Hügli pour-
rait percevoir cette offre de nourriture 
gratuite comme une concurrence à sa 
propre enseigne. Ce n’est pas le cas. Elle 
constate bien que les gens qui bénéfi-
cient de ce service n’ont pas d’argent: «Je 
connais des familles dans le Val-de-Ruz 
qui sont dans la précarité», souligne-t-
elle. Elle parle d’un geste de solidarité 
qui tombe sous le sens. /pif«La Boulangerie au Village» tient un «Free Go». (Photo pif).

Le restaurant de l’Union: une enseigne qui n’a pas baissé les bras durant la crise. 
(Photo pif).

Des repas à l’emporter pour survivre. (Photo pif).
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Salles de paroisse à louer. Renseignements 
sur le site internet ou au secrétariat.

Un courriel d’information est régulièrement 
envoyé aux paroissiennes et aux paroissiens 
dont nous avons une adresse mail. Si vous 
désirez recevoir ce courriel, vous pouvez 
envoyer un message à notre secrétariat: 
paroisse.vdr@eren.ch.

Le Conseil de la paroisse réformée du Val-de-Ruz informe qu’une assemblée générale 
extraordinaire de paroisse aura lieu

le dimanche 28 mars à l’issue du culte au temple de Coffrane

pour l’élection des pasteurs: Isabelle Hervé-Lozeron et Stéphane Hervé.

Samedi 6 mars, 18h, à Fontainemelon: culte présidé par la pasteure Isabelle Hervé-Lozeron
Dimanche 7 mars, 10h, à Dombresson: culte présidé par le pasteur Stéphane Hervé.

Contact
Jean-Daniel Rosselet  président du Conseil paroissial Tél. 032 853 51 86
Alice Duport  pasteure  Tél. 079 128 30 15 e-mail: alice.duport@eren.ch
Esther Berger pasteure Tél. 079 659 25 60  e-mail: esther.berger@eren.ch
Christophe Allemann pasteur Tél. 079 237 87 59  e-mail: christophe.allemann@eren.ch
Pour toutes infos: Secrétariat paroissial, rue du Stand 1, 2053 Cernier.  Tél. 032 853 64 01 e-mail: paroisse.vdr@eren.ch. 
Ouvert les mardis et vendredis matin de 8h30 à 11h30.

Retrouvez toutes les informations de la paroisse sur notre site internet :  www.eren-vdr.ch

Sur rendez vous 
032 853 19 90
2046 Fontaines 

Nouveau
2e paire gratuite 
ou toujours 25% 
de rabais sur le tout

SA

Pierre Coullery est né à Villars-sur-Fonte-
nais (JU), près de Porrentruy, le 18 no-
vembre 1819, fils de Melchior et de Ma-
rie-Joseph (Josèphe?) Prudat. Il épouse 
Charlotte Montandon, fille d’un horlo-
ger. Médecine et politique seront les deux 
passions de sa vie. Il meurt à La Chaux-
de-Fonds, le 26 janvier 1903.

Les historiens méconnaissent le passage 
de cet homme au Val-de-Ruz. De 1869 
à 1877, Coullery s’établit à Fontaine-
melon en qualité de médecin. Il soigne 
les ouvriers et ouvrières du village et 
vaccine les enfants. Par esprit civique 
et par tempérament, il s’engage dans les 
affaires régionales. Il s’implique dans la 
politique du district. Ainsi en mai 1871, 
il est candidat libéral au Grand Conseil 
aux côtés d’Auguste Robert, directeur 
de FHF et de Paul Morthier, médecin et 
botaniste1; il sort en deuxième position 
derrière son confrère, mais devant le pa-
tron de l’entreprise horlogère! Chez les 
radicaux, ses concurrents se nomment 
Eugène et Frédéric Soguel, Jules-Au-
guste Richardet (qui deviendra juge de 
paix de 1873 à 1875). Il œuvre dans la 

commission d’étude pour la création 
d’une école secondaire dans la vallée.

Deux ans plus tard, il est candidat à la 
Constituante et sort en tête de sa liste. Il 
est la cible du Réveil (créé en 1873) qui 
lui reproche ses positions politiques et 
son bouillonnement d’idées («un brouil-
lon qui n’a pas cinq minutes sa pensée 
arrêtée»). Il lutte contre le radicalisme 
triomphant et pour ce faire, le Val-de-
Ruz ne lui offre que l’étiquette libérale.
 
Professionnellement, il avait fait ses 
études en Allemagne, mais le gouverne-
ment bernois lui avait interdit l’exercice 
de sa profession. Sur la suggestion de 
Célestin Nicolet, pharmacien connu, il 
complète donc sa formation à Paris (art 
de l’accouchement et traitement des or-
ganes génitaux) avant de s’installer à La 
Chaux-de-Fonds, en 1855. Il sera appelé 
le «médecin des pauvres».

Politiquement, sa vie est plus chaotique 
car il ne suit pas les directives des partis 
auxquels il appartient; ses idées peuvent 
se résumer par un sens du réalisme et 

par la modération afin d’obtenir rapide-
ment des résultats concrets; il défend la 
propriété et les libertés individuelles. Il 
fonde un parti  (Démocratie sociale) et 
un journal (La Montagne) lorsqu’il ne 
trouve plus sa place au sein des mou-
vements existants2. On pourrait dire 
de lui qu’il est un «déviationniste» qui 
continue tout droit lorsque le parti lou-
voie! Au-delà de la boutade, il en fait sa 
règle de vie. Il lutte contre la misère et 
l’alcoolisme, promeut l’émancipation 
des gens; il développe des coopératives. 
Il refuse les aventures excessives et ris-
quées, les palabres...

Personnage protéiforme, il n’a pas fait 
l’unanimité auprès de ses contempo-
rains, mais, a posteriori, son engage-
ment force l’admiration. Une rue porte 
son nom à La Chaux-de-Fonds.
© Maurice Evard

1 Célébrités vaux-de-reuses, Val-de-Ruz 
info, N° 100/2015.
2 Charles Thomann, L’art de guérir au 
XIXe siècle en pays neuchâtelois, Edi-
tions d’En-Haut, 1995, pp.98-100.

CÉLÉBRITÉS VAUX-DE-REUSES PIERRE COULLERY, MÉDECIN

Pierre Coullery, dessiné par Edouard 
Jeanmaire.



La rubrique petites annonces, 
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Fr. 18.- pour les 10 premiers mots 
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Courrier: Val-de-Ruz info 
Chemin des Coeudriers 9 
2052 Fontainemelon

Internet: www.valderuzinfo.ch
rubrique annonces/petites annonces
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PETITES ANNONCES

PROCHAINES PARUTIONS

Le service de garde est assuré tous les 
jours en dehors des heures d’ouverture des 
pharmacies de la commune de Val-de-Ruz. 
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi 
et éventuellement de 18h00 à 18h30. 

du 27 février au 5 mars 2021
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09 (1er Mars)

du 6 au 12 mars 2021
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10

du 13 au 19 mars 2021
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56

du 20 au 26 mars 2021
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72

PHARMACIES DE GARDE

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

Déménagements, garde-meubles, dé-
barras, nettoyages www.scamer.ch 079 
213 47 27. M. Joliat La Chaux-de-Fonds.

Les Geneveys-sur-Coffrane. Privé loue 
appartement neuf de 2,5 pièces (61 m2). 
Disponible de suite CHF 920.- plus 
charges. Tél 078 961 21 03.

Population en hausse 
Le nombre d’habitants de Val-de-Ruz 
continue à croître. Arrêté au 31 décembre, 
le recensement de la population 2020 fait 
état d’une progression de 137 âmes en une 
année. La commune compte aujourd’hui 
17’146 habitants, soit une augmentation 
de 0,81% par rapport au chiffre établi 
douze mois plus tôt. Ce solde positif pro-
vient du mouvement naturel de la popula-
tion (173 naissances contre 118 décès, soit 
+55) et du mouvement migratoire (1’110 
arrivées contre 1’028 départs, soit +82). 
366 personnes sont encore présentes dans 
la commune avec des permis de durée 
limitée ou des autorisations pour séjours 
secondaires (homes, centres pédago-
giques, centre d’accueil). Pour être encore 
plus précis, la population résidente totale 
de Val-de-Ruz s’établit à 17’512. L’âge mé-
dian des Vaudruziens et Vaudruziennes 
s’élève, lui, à 40,7 ans. Et au moment du 
recensement, la doyenne de la commune 
était âgée de 101 ans. 

Un mot encore: cette croissance démogra-
phique permet d’atténuer la perte enregis-
trée sur l’ensemble du canton de Neuchâ-
tel, qui se monte à 571 personnes. /pif 

Licenciements chez 
Bernasconi 
L’entreprise de construction familiale 
F. Bernasconi et Cie envisage de licen-
cier 40 collaborateurs sur les 230 qu’elle 
compte actuellement. Implantée aux Ge-
neveys-sur-Coffrane, la direction a fait 
part de cette décision à son personnel 
jeudi 18 février. La direction a commu-
niqué qu’une procédure de consultation 
a été ouverte, dans l’éventualité d’un li-
cenciement collectif. 

Entreprise historique non seulement du 
Val-de-Ruz mais de tout le canton, Ber-
nasconi et Cie est atteint de plein fouet 
par la situation difficile qui paraît frapper 
le secteur du bâtiment. L’entreprise des 
Geneveys-sur-Coffrane souhaite se réo-
rienter sur le marché, en délaissant son 
activité historique du bâtiment pour se 
concentrer sur les infrastructures, le gé-
nie civil et les ouvrages d’art. /comm-pif 

Référendum lancé 
La récolte des signatures pour les initia-
tives et référendums aux niveaux canto-
nal ainsi que communal a pu reprendre 
dès le 24 février. Le Conseil d’Etat n’a pas 
prolongé la suspension des délais légaux 
pour les droits politiques en raison de la 
situation extraordinaire en lien avec la 
pandémie, c’est ce qu’il a indiqué dans 
son communiqué du 18 février dernier. 
 
Le 14 décembre 2020, le Conseil général 
de Val-de-Ruz avait voté en faveur de la 
hausse de deux points du coefficient fis-
cal. Un comité citoyen s’était donc formé 
pour contester cette décision par référen-

dum. Il dispose de 40 jours, à partir du 
24 février, pour récolter les paraphes né-
cessaires en vue de porter cet objet dans 
les urnes. 

En 2018, les citoyens et citoyennes de 
Val-de-Ruz avaient déjà refusé une pre-
mière fois l’augmentation du coefficient 
fiscal. Mais celle-ci se montait à cinq 
points et non pas à deux. /pif 

Protection des 
données
Ello Communications, anciennement 
Vidéo 2000, élargit l’étendue de ses 
prestations. La firme neuchâteloise ne se 
contente plus de fournir un simple ac-
cès multimédia à ses clients, téléphonie 
mobile et fixe, internet et télévision nu-
mérique. Elle propose ainsi un nouveau 
produit «ello cloud» qui concerne aussi 
les foyers du Val-de-Ruz. Son slogan: une 
alternative locale et écoresponsable aux 
services d’hébergement numérique des 
géants GAFAM (Google, Apple, Face-
book, Amazon et Microsoft). Ainsi, le 
centre de données est basé à La Chaux-
de-Fonds et non pas au bout du monde, 
ce qui génère aussi une consommation 
d’énergie moindre. 

Selon son directeur technique, David 
Odermatt, Ello Communications s’en-
gage en plus sur la protection et le respect 
des données de ses clients: à ce propos, 
les internautes se méfient de plus en plus 
de l’utilisation qui pourrait en être faite 
par les géants américains du web. 
 
Ello Cloud propose ainsi un service de 
messagerie électronique, un service de 
stockage des données personnelles que 
ce soit pour l’ordinateur portable ou le té-
léphone, ainsi qu’un service de transferts 
des dossiers (équivalent de Dropbox). 
Cette solution s’adresse en priorité aux 
privés. Pour en savoir plus: www.ello.ch. 
/pif 

Malabar City annulé 
Il n’y aura pas de musique country et 
une animation digne du Far West en mai 
prochain à Boudevilliers. Cette mani-
festation a d’ores et déjà été annulée et 
reportée à l’année prochaine en raison 
de mesures sanitaires draconiennes. Il 
n’est pas possible d’attendre le dernier 
moment pour réserver ou annuler les 
orchestres. Les organisateurs ont donc 
préféré renoncer. /pif 

Nécrologie 
Roger Duvoisin, 94 ans, a quitté ce 
monde au début de cette année. Souli-
gner son départ pour «l’ailleurs», c’est 
aussi rendre hommage à un humaniste. 

Originaire de Bonvillars et de son vi-
gnoble, ce Vaudois s’était installé à Fon-
taines avec Paulette, sa fidèle compagne 
il y a de très nombreuses années. «Sa 
soif de solidarité, d’équité et de jus-
tice sociale a marqué sa vie», indique 
Jean-François Jendly, un ami, dans une 
lettre qui lui rend hommage. Sa grande 
cause: c’était l’assurance maladie. Il de-
vient à ce propos un expert sur le plan 
suisse et même international. Il a œuvré 
durant deux ans au Burundi sur mandat 
de l’Organisation internationale du tra-
vail. «Roger Duvoisin était un person-
nage culturel», relate encore Jean-Fran-
çois Jendly. Féru de peinture, de théâtre, 
de musique, de littérature, de poésie aus-
si, il citait régulièrement Baudelaire…/
comm-pif 

EN BREF

Le Val-de-Ruz: un cadre de vie agréable selon le communiqué des autorités. (Photo pif).

Roger Duvoisin, un humaniste s’en est 
allé. (Photo privée).
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Valère Thiébaud: en piste toujours pour l’Olympe. (Photo pif). 

Alexi Mosset: jeune prometteur en télémark. (Photo Etienne Bornet).

ALEXI MOSSET TOUJOURS DANS LE TOP 20

TEST DE SÉLECTION POUR VALÈRE THIÉBAUD

MARIANNE FATTON INSATIABLE

UNE PREMIÈRE EXPÉRIENCE PLANÉTAIRE CONCLUANTE

L’ancien pilote de BMX continue de 
surprendre en Coupe du monde. 

Alexi Mosset qui fait ses premières 
armes en Coupe du monde de télémark 
continue à se comporter de manière très 
honorable et même devant son frère aîné 
Maxime, qui est, lui, un habitué du cir-
cuit.  L’ancien pilote de BMX de Cernier a 
pris part aux épreuves qui se sont tenues 
du 10 au 13 février à Passy Plaine-Joux, 
en Haute-Savoie. Quatre courses étaient 
inscrites au programme. Alexi Mosset 
s’est classé 16e et 17e en classique ainsi que 
18e et 20e en sprint. Son frère Maxime 
s’est classé deux fois 21e en classique ainsi 
que 19e et 23e  en sprint. /pif

Le cycliste de Vilars a pris une médaille 
de bronze aux Championnats de Suisse 
sur piste, sous fond d’épreuves de sélec-
tion pour les Jeux olympiques. 

Valère Thiébaud est toujours en piste 
pour l’Olympe. Le cycliste de Vilars vise 
une participation aux Jeux olympiques 
de cet été à Tokyo. Sa sélection pour la 
poursuite par équipes helvétique reste 
suspendue au choix du coach national. 
Faute de pouvoir participer à des com-
pétitions officielles, Valère Thiébaud et 
ses compères ont passé à cet égard un 
test interne important mercredi 17 fé-
vrier sur l’anneau de Granges, dans le 
canton de Soleure. Neuf coureurs sont 

Avant d’aborder les Championnats du 
monde de ski-alpinisme, la Vaudruzienne 
s’inscrit comme une spécialiste du sprint. 

Marianne Fatton poursuit sa moisson de 
podiums en ski-alpinisme. L’athlète de 
Dombresson a participé à la quatrième 
manche de la Coupe du monde, les 20 

Ilan Pittier a pris part aux Championnats 
du monde juniors de ski nordique. Le 
sociétaire du Ski-Club La Vue-des-Alpes 
a pu se frotter pour la première fois à la 
crème de la relève scandinave et russe. 
Examen de passage réussi en sprint par 
des températures glaciales.

Ilan Pittier est de retour des frimas fin-
nois. L’étudiant des Hauts-Geneveys a pris 
part aux Championnats du monde juniors 
(moins de 20 ans) de ski nordique qui se 
sont tenus à Vuokatti en Finlande, du 9 
au 14 février. Le sociétaire du Ski-club La 
Vue-des-Alpes était au départ de deux 
courses en style classique: après s’être clas-
sé 19e du sprint, il a terminé 61e des 30 kilo-

en lice pour six places: seule la sélection 
du leader de l’équipe, Stefan Bissiger, est 
acquise. Pour le reste, Daniel Gisiger n’a 
rien dévoilé: le coach national a agendé 
un dernier rendez-vous de sélection à 
ses poulains fin avril à Newport, dans 
le cadre de la Coupe des nations (an-
ciennement Coupe du monde). Les dés 
seront alors jetés. 

A Granges, Valère Thiébaud a éga-
lement pris part aux Championnats 
de Suisse sur piste. Associé à Cyrille 
Thièry, le coureur du Val-de-Ruz a pris 
la médaille de bronze de la course à 
l’Américaine (la Madison); il s’est en-
core classé cinquième de l’omnium. /pif  

et 21 février, à Martello dans le Trentin-
Haut-Adige. Elle a pris la deuxième place 
du sprint. Cette discipline constitue réel-
lement sa spécialité puisqu’elle y a déjà fêté 
deux succès cette saison. A Martello, la 
Vaudruzienne a toutefois trouvé plus forte 
qu’elle: en finale, elle a concédé plus de 
cinq secondes à la Suédoise Tove Alexan-

mètres mass start lors de l’ultime épreuve 
au programme. Son résultat lors du sprint 
paraît prometteur: Agé de 17 ans, Ilan Pit-
tier s’est frotté à des fondeurs en grande 
majorité plus âgés d’une ou deux années. 
Les 30 kilomètres se sont moins bien dé-
roulés. Mais l’intéressé n’en fait pas une 
maladie: il ne s’était jamais aligné aupara-
vant sur une si longue distance.  Et si tout 
va bien, il pourra encore participer lors 
des deux prochains hivers à ces mondiaux 
juniors.  A son âge, on progresse très vite. 

A Vuokatti, Ilan Pittier se mesurait aussi 
pour la première fois de sa jeune carrière à 
l’ensemble de la relève scandinave et russe: 
du costaud, du très costaud  ! Ilan Pittier 

dersson. Marianne Fatton a en revanche 
totalement calé dans la course indivi-
duelle: elle s’est classée 19e, bien en deçà de 
ce qu’elle est capable de réaliser. 

La Vaudruzienne aborde maintenant les 
points forts de son hiver. A l’heure où vous 
lirez ces lignes, elle sera en plein dans les 

ne s’est pas laissé impressionner. Le jeune 
homme dit avoir réussi à se mettre dans sa 
bulle pour se montrer performant au mo-
ment opportun. L’instinct de la course en 
quelque sorte. Cette première expérience 
mondiale demeure concluante. Ilan Pittier 
a su braver des conditions hivernales très 
rudes: «La température n’est jamais mon-
tée au-dessus des moins quinze degrés», 
raconte-t-il. «D’ailleurs le jour du sprint, 
il faisait moins 19». Au-delà des moins 20 
degrés, le règlement de la Fédération inter-
nationale de ski, la FIS, interdit le dérou-
lement de toutes compétitions de ski de 
fond. 

Bref, le mercure est descendu très bas et 

Championnats du monde qui se tiennent 
jusqu’au 6 mars à La Massana, en Andorre. 
Pas moins de quatre épreuves figurent au 
programme: sprint, vertical, individuel, 
relais. Elle devrait enchaîner avec le pre-
mier Championnat du monde de longue 
distance, «La Pierra Menta», vendredi 12 
mars à Arêches-Beaufort, en Savoie. /pif  

Ilan Pittier estime n’en avoir pas souffert. 
Et c’est aussi une bonne chose pour la suite 
de sa carrière: les fondeurs doivent parfois 
affronter des conditions climatiques très 
rudes. Faire des efforts violents par des 
températures sibériennes n’est ni très sain 
pour les voies respiratoires, ni forcément 
supporté par tous les organismes. C’est un 
examen de passage réussi pour le fondeur 
des Hauts-Geneveys qui n’a de loin pas en-
core clôturé son hiver. Il a encore inscrit 
de nombreuses compétitions à son agen-
da, que ce soit dans le cadre de la Coupe 
d’Europe ou des Championnats de Suisse. 
Il ne cache d’ailleurs pas son ambition de 
récolter une médaille ou un titre national 
juniors. /pif



Commune de

Val-de-Ruz

Bibliothèques

Les bibliothèques communales et la ludo-
thèque restent ouvertes au prêt, dans le 
respect des règles sanitaires du moment et 
vous accueillent toute l’année, sauf durant 
les vacances scolaires, aux horaires suivants:

• site des Geneveys-sur-Coff rane, rue de la 
Rinche 10, collège du Lynx:

 le jeudi de 15h15 à 17h00 pour la section 
jeunesse et de 19h00 à 20h00 pour la section 
adulte;

• site de Fontainemelon, rue de Bellevue 3, 
pavillon scolaire de l’école enfantine:

 le lundi et le jeudi de 15h00 à 17h30, le 
mercredi de 14h00 à 17h30 pour la section 
jeunesse, le lundi de 18h00 à 20h00 et 
le jeudi de 13h30 à 15h30 pour la section 
adultes;

• ludothèque «La Colombine»:
 le lundi et le jeudi de 15h00 à 17h30, le samedi 

de 09h30 à 11h30.

Par ailleurs, les salles de lecture ont rouvert 
depuis le 2 mars 2021.

Enfi n, dans le cadre du «Samedi des biblio-
thèques», la bibliothèque communale de 
Fontainemelon sera ouverte le samedi 13 mars 
2021 de 09h30 à 11h30.
 

Sapeurs-pompiers

Au terme de l’année 2020, dix nouvelles et 
nouveaux sapeurs-pompiers ont terminé 
leur formation de base au niveau régional 
et cantonal. Ainsi Marine Bouchard, Emilie 
Herren, Amaël Ducommun, Nicolas Maridor 
et Aurélien Vuilliomenet ont rejoint les rangs 
du détachement de premiers secours Est dirigé 
conjointement par les premiers-lieutenants 
Mélanie Salomon et Jean-Pierre Huguenin.

Le détachement de premiers secours Ouest, 
sous les ordres du capitaine Fabien Piaget, est 
étoff é par l’arrivée de Zakariae Bouarfa, Arnaud 
Glauser, Grégory Haussener et Paul Pourchet.

Nicolas Guillot vient quant à lui renforcer le 
détachement de premiers secours du Centre, 
qui héberge les moyens lourds, dirigé conjoin-
tement par le premier-lieutenant Gregory 
Loriol et les lieutenants Christophe Favre et 
Fabrice Hélary.

Nos félicitations à ces nouveaux membres du 
Service de défense incendie en leur souhaitant 
plein de satisfaction dans leur nouvelle activité 
en faveur de la collectivité.

Editorial

L’instant d’un bonheur glacé

Le manque de défouloirs, la 
rupture du pouvoir de résilience 
et la perte de sens se donnent 
rendez-vous pour mettre à rude 
épreuve l’équilibre psychique de 
nos enfants. 

Revoir des étincelles dans leurs yeux, les 
entendre rire aux éclats, combien de parents ne 
rêvent-ils pas de cela? Bien malgré eux, les jeunes 
enfants souff rent de ne plus voir d’expressions 
sur les visages qu’ils croisent, que ce soit celui 
de leur enseignante, de leur prof de sport, de 
leurs grands-parents.

Et soudain, une lueur apparaît. On vient d’an-
noncer sur le groupe WhatsApp, qui lie les 
parents d’élèves à la maîtresse, que la patinoire 
naturelle de Savagnier semble praticable. Une 
expédition y est prévue mardi avec toute la 
classe. L’appel aux accompagnants est lancé. 

Les enfants changent de mine, leurs visages 
s’éclaircissent. Ils se rappellent, malgré les dures 
chutes vécues la dernière fois, le plaisir de la 
glisse, du léchage de la glace. Ils se souviennent 
de ce simple local dans lequel on chausse les 
patins dans le brouhaha le plus total. Ils se 
remémorent le goût du bon thé chaud que 
Liliane leur servait.

Quelques jours plus tôt, une poignée de 
membres des Amis de la patinoire se mobilise. 
On vient d’annoncer cinq jours à -10 degrés.  
Sous l’impulsion de Laurent, l’équipe giclera 
dans la nuit de vendredi à samedi. Puis d’autres 
se relaieront, jusqu’à obtenir un miroir de glace. 
Etre vecteur du bonheur de ces enfants est le 
principal facteur de motivation des sociétaires.

Voilà à quoi peut se vouer le tissu associatif 
vaudruzien: à créer du bonheur, aussi éphé-
mère soit-il. 

Nicole est émue par cette mobilisation. Du haut 
de son grand âge, elle me dit: «Quel dommage 
que la rédaction ne soit pas mon fort. J’aimerais 
féliciter les personnes qui durant des heures 
entières giclent la patinoire pour que quelques 
classes puissent venir y passer un instant d’ex-
tase, de liberté!». Le message est passé. 

Bravo et merci à toutes celles et à tous ceux qui 
donnent de leur temps pour construire les sou-
venirs de nos enfants, pour bâtir l’ADN qui fait 
de notre écorégion un territoire vivant.

Yvan Ryser, conseiller communal

Conseil général

Lors de sa séance du 22 février 2021, le Conseil général a pris les 
décisions suivantes: 

• demande d’un crédit d’engagement de CHF 465’000 relative à la 
rénovation de l’aula du collège de La Fontenelle à Cernier: acceptée 
à l’unanimité;

• demande d’un crédit-cadre sur trois ans de CHF 940’000 pour la 
mise en conformité LHand des arrêts de bus: acceptée à l’unanimité;

• postulat PO21.001 «Des arrêts de bus adaptés à la géographie d’au-
jourd’hui»: adopté par 34 voix contre 5;

• réponse au postulat PO19.001 «Agir contre le littering au niveau 
communal»: classement accepté à l’unanimité;

• motion M21.001 «Remplacement des membres dans les commissions»: 
prise en considération à l’unanimité, avec amendement;

• motion M21.002 «Desserte du Pâquier en transports publics»: prise 
en considération par 20 voix contre 19.

Par ailleurs, le 10 février dernier, le Conseil communal a proclamé 
élue conseillère générale suppléante Brigitte Faivre (Le Centre), en 
remplacement de Gaëlle Christen, démissionnaire.

Modifi cation du trafi c

En vue d’optimiser les fl ux de trafi c à destination et en provenance 
de la zone industrielle de Fontaines et également pour permettre 
d’améliorer la sécurité des usagers, la Commune procédera à l’ins-
tallation d’aménagements provisoires durant la dernière quinzaine 
du mois de mars 2021.

Ces aménagements consistent en des marquages au sol et des modi-
fi cations de la signalisation actuellement en place.

La phase test des nouvelles mesures se déroulera entre avril et décembre 
2021. Les analyses, eff ectuées par un bureau d’ingénieurs spécialisé 
dans le domaine du trafi c, serviront à consolider le projet en vue de 
remettre au Conseil général une demande de crédit permettant de 
réaliser les aménagements défi nitifs.

Pour tous compléments d’informations: 
tp.val-de-ruz@ne.ch ou 032 886 56 35.

 

Concept général de réorganisation du trafi c à destination et en provenance 
de la zone industrielle de Fontaines (Team+, octobre 2018).



Chézard-Saint-Martin

Lors des travaux de réfection de la Grand’Rue 
à Chézard-Saint-Martin, l’aménagement 
urbain du secteur proche du collège a subi des 
modifications. L’allée du collège, désormais 
arborisée, n’est plus accessible aux véhicules 
afin de prioriser la sécurité des élèves. Pour la 
pose et la dépose des élèves, les conducteurs 
sont priés d’utiliser les parkings du cimetière 
ou de La Rebatte et de ne pas stationner à 
proximité directe du collège.

D’autre part, le parking du cimetière a été 
entièrement repensé afi n de concilier les 
besoins des transporteurs scolaires, de la 
clientèle des commerces, des enseignants 
itinérants et de l’accès au cimetière. Le sta-
tionnement est possible en zone «maximum 
48h» sur les places au nord-ouest et en zone 
bleue pour le reste, à l’exception des places 
réservées aux personnes à mobilité réduite 
et aux bus scolaires. Comme par le passé, le 
stationnement pendant la nuit y est autorisé 
durant la période régie par les mesures hiver-
nales. Toutefois, en cas de chutes de neige, ces 
nouvelles places doivent être libérées entre 
06h00 et 07h00 afi n de permettre à la voirie 
d’assurer leur déneigement.

Le débouché de la rue Champs-Robert sur 
la route cantonale a également fait l’objet 
d’un réaménagement. Cela permet ainsi 
d’instaurer un régime de «zone 30 km/h» 
dans ce secteur, afi n de concilier les besoins 
de ce quartier résidentiel, la desserte de la 
déchèterie et du point de collecte, l’accès aux 
zones de loisirs à proximité du centre de La 
Rebatte ainsi que le trafi c agricole.

Zones réservées

Le territoire de Val-de-Ruz fait l’objet de deux zones réservées de la 
compétence des Autorités communales:

• la première concerne spécifi quement le village des Geneveys-sur-
Coff rane; elle était déjà en vigueur lors de la fusion des communes;

• la seconde a été imaginée pour garantir le redimensionnement de 
la zone habitations, conformément à la clé de répartition établie au 
niveau cantonal.

La zone réservée des Geneveys-sur-Coff rane a été instaurée par les 
anciennes Autorités en vue de réviser leur plan d’aménagement local, 
considéré comme surdimensionné dans sa zone à bâtir par le Canton. 
Elle est restée en vigueur lors de la fusion des communes et participe 
aujourd’hui à garantir le potentiel de redimensionnement des zones 
d’habitations. Dans l’optique de formaliser son propre plan d’amé-
nagement, la Commune souhaite prolonger cette zone réservée pour 
une ultime période de cinq ans.

A la suite de l’adoption de la zone réservée de Val-de-Ruz par la 
population lors de la votation populaire du 19 mai 2019, cette zone a 
été mise à l’enquête publique du 7 juin 2019 au 8 juillet 2019. Elle a 
suscité 24 oppositions. Fidèle à sa ligne de conduite exposée durant la 
campagne référendaire, le Conseil communal a reçu chaque opposant 
afi n d’étudier les arguments et les faits. A l’issue de ce travail, l’Exécutif 
estime qu’il peut légalement entrer en matière sur six oppositions. 
C’est pour cette raison qu’il souhaite présenter au Conseil général 
sa modifi cation partielle du plan de la zone réservée de Val-de-Ruz.

Les mesures sanitaires dues à la Covid-19 étant toujours d’actualité, le 
processus d’information à la population se déroulera sous forme de 
«foire aux questions – FAQ». Les documents relatifs aux deux objets 
pourront être consultés sur le site internet communal du 8 au 26 mars 
2021. Un lien sur la page d’accueil permettra d’accéder directement 
aux informations.

Les questions devront parvenir à la Commune jusqu’au 26 mars 2021 
au plus tard, via amenagement.val-de-ruz@ne.ch; les réponses seront 
publiées au fur et à mesure sur la page dédiée, qui sera désactivée au 
début du mois d’avril 2021.

La mise à l’enquête publique des plans est subordonnée à l’acceptation 
des deux objets par le Conseil général.

La journée du recyclage

Le 18 mars 2021, c’est la journée du recyclage! 
Ce jour-là, de nombreuses campagnes dans 
le monde entier souligneront le rôle central 
que joue le recyclage dans la protection des 
ressources et du climat. Elles encourageront 
la population à trier, à collecter et à ramener 
les objets ou déchets qui peuvent l’être.

La Commune participe à cette journée par le 
biais d’affi  ches apposées dans les déchèteries. 
Faites le test du recycleur et visitez le site 
https://deviens-pinailleur.ch/fr.

L’administration des travaux publics ren-
seigne au 032 886 56 35 ou à tp.val-de-ruz@ne.ch.

Anniversaires

Fêtent en mars 2021:

100 ans
• Tripet Hélène, à Cernier.

90 ans
• Chenevard Roger, à Fontaines.

Déchets verts

Le ramassage des déchets verts «porte-à-
porte» reprendra dès le lundi 15 mars pro-
chain, aux jours et aux horaires habituels.

Il est important que les contenants soient 
identifi ables par le personnel de la voirie. Pour 
ce faire, merci de bien vouloir y apposer un 
grand V (30 cm minimum) de couleur claire 
sur les quatre côtés. 

Le MemoDéchets 2021, reçu en tout-ménage, 
renseigne au sujet des contenants et des 
déchets acceptés. Tout ce qui est non conforme 
n’est pas ramassé.

L’administration des travaux publics informe 
au 032 886 56 35 ou à tp.val-de-ruz@ne.ch.

www.val-de-ruz.ch

Edition du 4 mars 2021

Informations o�  cielles

Nouvelles mesures et annulation

Depuis le 2 mars 2021, les magasins, musées et salles de lecture des bibliothèques 
peuvent rouvrir, de même que les installations en extérieur de sport et de loisirs et les 
espaces en plein air des zoos et des jardins botaniques. Les rencontres dans le cercle 
familial et entre amis et les activités culturelles et sportives sont à nouveau autorisées 
à l’extérieur, jusqu’à 15 personnes maximum. La limite d’âge des exceptions dans le 
sport et la culture passe de 16 à 20 ans (année de naissance 2001).

Par ailleurs, le Conseil communal informe la population que le Café vaudruzien du 10 mars 2021 est 
annulé. 
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dr sébastien marti
cernier - 032 853 21 72
www.pharmaciemarti.ch

pharmacieplus
marti

Vous souhaitez réduire le risque dû aux tiques?
Vaccinez-vous en pharmacie

 

virginie d'amico/tania da silva pinhal
fontainemelon - 032 853 22 56

www.pharmacieplus.ch

pharmacieplus
du val-de-ruz

Les arbres fruitiers à haute-tige 
constituent non seulement un élé-
ment réjouissant qui façonne le pay-
sage mais ils servent aussi d’habitats 
pour de nombreux organismes. Parmi 
eux, les coléoptères, ordre d’insectes 
qui comporte le plus grand nombre 
d’espèces recensées de tout le règne 
animal. Une espèce emblématique a 
été découverte dans un jardin privé 
de Chézard-Saint-Martin. 

Un vaste inventaire de coléoptères a été 
effectué par des entomologues entre 
2016 et 2020 dans le Parc Chasseral, en 
lien avec le maintien et la protection des 
arbres-habitats. Le nombre d’espèces de 
coléoptères dépasse très largement le 
million pour ne pas dire plusieurs mil-
lions. Cet ordre d’insectes se décline en 
de multiples formes (coccinelles, han-
netons, scarabées, charançons, etc.), 
mais ses individus se caractérisent tous 
par une seconde paire d’ailes durcies 
(les élytres) en un blindage efficace. 

L’inventaire réalisé au Parc Chasseral a 
été analysé et les résultats relèvent que 
575 espèces différentes ont été trouvées, 
dont certaines très rares. En 2020, la zone 
d’étude s’est concentrée sur les vergers, 
qui se révèlent de véritables havres à co-
léoptères. Des pièges ont ainsi été instal-
lés dans trois endroits différents, dont un 
à Chézard-Saint-Martin. Autre chiffre: 

les scientifiques ont dénombré 207 es-
pèces différentes dans les vergers. Parmi 
elles, on trouve par exemple Hallomenus 
axillaris. Le nom de ce coléoptère ne vous 
dira rien, mais il représente une des es-
pèces les plus exigeantes du Parc régional 
Chasseral en termes de qualité d’habitat: 
il a justement été capturé à Chézard- 
Saint-Martin dans un jardin privé. 

A la suite de ces résultats, et compte 
tenu de la présence de cette importante 
diversité dans notre région, diverses re-
commandations peuvent être émises, 
indiquent les spécialistes du Parc Chas-
seral. Dans les vergers, les vieux frui-
tiers et les arbres morts sont à conserver 
le plus longtemps possible. Pour éviter 
d’empiéter sur une trop grande surface 
herbagère lors de l’effondrement de 
l’arbre ou de branches, les parties tom-
bées peuvent être rassemblées au pied 
de l’arbre ou en tas dans un endroit de 

préférence ensoleillé. 

En plus de conserver de vieux arbres, 
il est également important de veiller au 
rajeunissement des vergers afin d’as-
surer leur pérennité. A noter que les 
exploitants agricoles peuvent obtenir 
des subventions pour la plantation de 
jeunes arbres et que les arbres morts 
peuvent être pris en compte pour béné-
ficier des paiements directs. 

Dans son communiqué, le Parc Chas-
seral insiste aussi sur l’importance de 
maintenir des vergers haute-tige, élé-
ment naturel façonnant le paysage. Il 
mène ainsi différentes actions dans 
le but de conserver leur valeur écolo-
gique et paysagère: dialogue avec les 
exploitants pour le maintien de vieux 
arbres, valorisation des fruits, planta-
tion d’arbres ou encore organisation de 
cours de taille. /comm-pif 

DES VERGERS ANCIENS PRÉCIEUX POUR LES COLÉOPTÈRES

Installations électriques – Installations photovoltaïques

Présentez-nous vos projets, 
nous vous conseillons volontiers

+41 32 7 550 500 www.fluckigersa.ch

Notre courtière en publicité est à votre 
disposition pour vous conseiller.

Nadège Ribaux - Tél. 077 523 25 79
publicite@valderuzinfo.ch
www.valderuzinfo.ch

La coccinelle asiatique figure parmi les coléoptères inventoriés: c’est une espèce envahissante nuisible pour les coccinelles 
indigènes qu’elle a tendance à éliminer. (Photo privée).

Les arbres-habitat sont marqués d’un 
H bleu: ils sont précieux pour accueil-
lir une multitude d’organismes.  (Photo 
Parc Chasseral).

Les coléoptères se caractérisent par leur 
seconde paire d’ailes durcies et protec-
trices. (Photo privée).


